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LS BUREAU 
2 èmé Section Le Préfet de l'Isère, 

JCL/JC 

ablissements » 
assés 

L ï 

13 594 . n 

n° 64- 
gereux, insalubr 

d'adriinistration 

Civile contre 1 
riel du 7 Mars 
pétroliers, 
1938 sur Lo 

  

spé 
. truction d'ét 

VU 1 
I9 Juillet 1965, 

: tation de dépôts 

À VU 
tendant à ren 
portance Vitale; 

VU le décret du 24 Féyr 

diminuer en cas à 
édifices et pour a 

eS bombardements, et l'ar 
1939 relatif à la défense 

pris en application de la loi 
rsanisation de 1 

VU le décret du ler 
Clale pour l'inst 
ablisseme 

ment et au stockage d' 
produits assimilés 

‘arrêté ministériel. a 

l'ordonnance n° 
forcer 

VU les règ 

er 

| RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

| ARRÊTÉ 
‘Officéer de la Lé gion d'Honneur, 
Croix de Guerre, 

ler 1939 portant règlement règles à adopter pour . 
vulnérabilité des ssurer la protection de la population 
rêté interninisté- 
passive des dépôts 
du 11 Juillet 

a Nation en tenps de guerre; 

ublique sur les 

Avril 1939 instaurant une 
ruction des demanies de cons- nts consacrés au raffinage, au traito= hydrocarbures, dérivés, résidus et » 

8 : 

u 25 Juin 1947 modifié le relatif à la construction et à l'exploi- &'hydrocarbures: 

58-I 37I du 29 Décembre 1558 . la protection des installations d'im- 

es d'aménagement intérieur “es dépôts d'hydrocarbures iiquides approuvées par la Commission Inter- ministérielle des Dépôts à Hydrocarbures en sa séance du 20 Avril I 
bre 1958: 

948, modifiées et complétées par elle le I8 Octo- 
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les certificats d'affichage : L 

  

. ne des dépôts d'Hydrocarbures dans Sa Séance du 17 Février 
æ ï 

. .. . . | » à , | 
. : 3 . 

VU l'arrêté du 4 Mat 1965 autorisant la Sté RHONT : !: ALPES Union pour lé réffinage et la Fétrochinie ont lo Sièss .... 28€ à FETZIN à exploiter à ST, QUENTIN FALLAVIER, lieu dit ‘..-., "Loup Pichon" un Stockage de pétrole brut de 200.000 m3; 
: VU l'arrêté äu 22 Novembre 19635 autorisant la St ONE-ALPES à porter la capacité de stockase du parc de né- trole brut À ST, QUEXRTIN-FALLAVIER de 200.000 m3 à 282,000: par l'adjonction d'un réservoir do 40,000 m3 et Ga deux ré S8rvoilrs de 20,000 m3 de fuel donsstique, 

VU la demande présentée par la Sté RHONE-ALPES lo 22 Novembre 1955 en vue d'être autorisée à ausnenter de I£0.G00 m3 la capaoité de stockase ‘hydrocarbures, et dans laxuelle la Sté intéressée précise qu'elle n'2 construit qu'ut réservoir de 20,000 m3 en vertu de l'arrêté du 22 Novembre IS635 susvisé: TM ee nat à à 

VU le procès-verbal de l'enquête ce comodo 88 incomredo ouverte le 2 Janvier 1566 et éicse ie 15 Jenvien 1966 à ST:QUENTIN FALLAVIER, les d Clarations.y consifnées ot 

's VU l'avis du Directeur départemental du Trevail et de l'Emploi en date du 17 Février 1666; 
VU l'avis da l'Inspecteur des Etablissements Classés enr date du 10 Décembre IS65; . . s, 

YU | l'avis du Directeur départemental de la Constriuic- tion en date du 11 Février 1566; : 

VU l'avis de l'Insrecteur départementzl des services ‘d'Incendie et de Secours et du Directeur départemental Ge la Protection Civile en date du 9 Février 1956; | 
_: VU l'avis du Directeur Départemental de l'Action Sanitaire et Sociale en date du 17 Février 15665 

VU l'avis de lé Commission Consultative départemen- 
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VU la lettre D.CA./8 n° 5 25h du 15 Juin 1966 ce 
_H. ls Directeur des SERRES Présidents de la Commission 

Intsménistérielle des Dépôts’ d "Hydrocarbures exprinant. 
.:. l'avis de cette Assonblée; 

VU l'ensemble des pièces èu Gssnter: 

COMSIDERANT que l'établissenent progeté est ransé 
Lans la lère classe des Etablissements dans cereux, incommoies 

ou insalubres (a°25% À 2° md. 

ARR EZ Ês 

ARTICLE ler, L'autorisation de porter le canei té de ste 

akece du par © de pétrole brut à ST. QUENTIN MALLAVIER Ge 

220.000 m3 à 400.000 m3, par l'edjonotion de 180.009 m3, 
répartis en trois réservoirs à toit flottant du type “Pontoo! 

de 69.000m3 de capacité unitaire (n°s 123, 128 et 129), est 
accordée À la Sté RHONZ-ALPES Union pour le Raffinase et le 

Pétrochinie dont 1e siège sacial est à FBYZIH, aux conditions 

suivantes : 
… 

1'- L'ortonsiôn du dépôt sera réalisée et l'ex- 
sloitation de l'ensenble du. dérôt éera assurée conformément 

aux notices desor TRELVRS et pie portant les rés éreneer 

suivantes 5 0 | ee Dre. 

À Rp SO sécurité. _ |'Irrendie - Notice techiique 

BA F 6.520 “Notice deser :t4ve et estimative 
Loi 

FLAN : Tuyauteries - Produits et utilités n° 745 M du 2ù 

Octobre 19565, mis à jour le 21 Avril Z9SS. 

PLAN : Schéma réseau d'incendie n° 735 M 202 du SG Févr 
1966 mis à jour la 2I Avril 1966, étant Détse aus 

le cuvette de rétention dans lequelle sont implant:s 

les réservoirs n°89 127 et 128 devra pouvoir contenir 

un volime éxal au plus grend réservoir (09 O0O m3) et 

sera recoupée par un merlon ou un mur d une hauteur 

inférieur de 0,30 m au merlon snRourans ladite ouvette 

À 

fe



ARTICLE 2. = Tout transfert de l'établissement sur un autre 

 Sation. 

ge 

: II - Un stock de sable, de 200 n35 sera consti- 
tué et réparti en des points judicieusement choisis. Des 

_ @Oyens de mise en oeuvre seront prévus. 

III - Equipe de sécurité : Toutes indioations 
sur les effectife et la composition de l'équipe de sécu- 
rité ainsi que sur las consignes d'incendie devront Être 
lsurnies à l'Inspecteur des Services d'Incendie de l'Isère 
par la direction de la raffinerie, einsi qu'à l'inssects…. 
des Services d'Incendie Su Rhône en raison de l'xistence 
du contrat d'intervention liant la raffinerie eu Centre de 
Secours prinoipal de LYON. _ A 

IV - Hygiène et Sécurité des Travailleurs : L'er 
ploitant devra on outre se conformer strictenent aux digpostt 
tions édiotées par le livre IT du Code du Travail et aux dt: 
crets réglementaires pris. ur aon application dans l'inté- 
rêt de l'hygiène et de la Securité des travailleurs notez 
ment aux décrets du 10 Jutilet IGI3 visant les mesures géné 
rales de protection salubrité et %2-I 45h du Ik Hovembre 
1962 relatif à la proteotion des travailleurs contre les 
courents électriques. 

ARTICLE 2, - La présente autorisation qui ne vaut pas per- 
mis de Construire Ccesssra de produire effet si l'eusnenta- 
ion du gtockace n'eut pas réalisés dans un délai de deux 

ans à compter de la cate du présent arrêté prefectoral. 

emplacement, toute modification notable dens l'état des 
lieux non prévue sur les plans déposés auprès de la Préfec- 
turs, devra faire l'objet d'une nouvelle demande d'autord- 

. Dans le fas où l'établissonent chaucereit d'ex- | 
plioitant le successeur devra en faire la déclaration au Pré- 
fet le mois suivant la prise de possession. ‘ - 

RTICLE 4. - Les droits des tiers sont dt demeurent exprez- | 
sénent réservés. ue a ue   L of. 
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ARTICLE 5, - Avant la mise en activité de l'établissement 
et au pius tard au terms du délai de deux ans imparti à 

us 5 + l'article 2 ci-dessus, la société pétitionna aire devra Jus 
is tifier auprès de Le Fréfecture (Servico des Etablissenen 
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bee 7 cas és) qu'elle s'est strictement conformée aux conditi 
pois TU ui précétante Elle devra en outre 2e sounettre À ia vis 

établissemant par les esents césignés à cet effet. 

€ 
È 

ARTI CLE 6. - catseinent aux dispositions de 1° article 15 

he | du décret du ler Avril 1964, un extrait du présent arrête, 

ARE Mrra SU, énunérant les conditions dens. lesquelles l'autorisation e3! 

Yes. ;. : accordée et fañgent connaître qu'uno copie en est déposée 

aux archives de la Mairie de ST. QUENTIN FALLAVIER et mise 

“, [1 7 à la disposition de tout intéressé, sere affiché à la port: 
née de ladite Mairie. Un extrait: semoleble sera inséré, par let 

ue soins de M. le Maire et aux frais du pétitionnairs, dans uw 
sournal d'annonces lécalez du département, 

ue ARTICLE 7. - Urz amplietion du présent arrêté, notirié par 
D ubee, LE la voie adzinistrative à la société pétitionnaires. sera 
et PE edressée CS .. 

1 … à M, le “aire as BT. QUENTIN FALLAVLER, 53 sac eat 
harzé d'assurer la publication proserite à l'artioie $ 

ee à. FE crE ré et de faire parvenir à la Préfecture ‘Un exemplai: 

en à ‘du Journal contenant cette insertion }; 

fie | Die 2° - AM, le Directeur Départemental au Travail et de l1'Em 
A !.  . ‘plof, Inspecteur des Etablissements Class és et à.M. 1! Tase 

7 ..  pectsur Départemental des Services de Secours at de Protec 

tion contre 1° Incendie, chargés chacun en ce qui de: goncert 

a en assurer l'eppiicetion ; _. - 

St. 3e AM, l'Ingénieur en Chef ées Mines, Chef de 1° Arr is 
| sement Minéralogique 1. 

à à M. le Directeur des Safbumehèe": - Frésident ds la Cor 

mission Interministérielie des Dépôts ai hydrocarbures. 

: POUR AMPLIATION FAIT A GRENOBLE, le 20 JUIX 1966 

FT Botr la Préfat . L . (LE PREFET. 

f “Le Cho de Bureau dôléktiès un 
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